
EX 

Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES DEUX-SÈVRES 

Pré Arrêté Préfectoral n° E 33 du 18 mars 2016 portant 

Direction du développement local enregistrement de l’exploitation par la SA IMMOSTEF 

et des relations avec les collectivités territoriales d'une plate-forme logistique frigorifique située ZAC 
Champs Albert, sur la commune de LA CRECHE 

Bureau de l'Environnement 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Le Préfet des Deux-Sèvres, 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.5 12-46-30 ; 

VU le SDAGE Loire Bretagne, le SAGE Sèvre Niortaise et Marais Poitevin, le Plan de prévention et de gestion des 

déchets non dangereux en Deux-Sèvres et le PLU de la commune de la Crèche ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1511 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 janvier 2016 portant délégation de signature à M.Didier Doré, Secrétaire Général de 

la Préfecture des Deux-Sèvres ; 

VU la demande présentée en date du 26 août 2015 par la SA IMMOSTEF dont le siège social est basé 93, boulevard 

Malesherbes à PARIS pour l'enregistrement d'une plate-forme logistique frigorifique. (rubrique n° 1511 de la 

nomenclature des installations classées et rubriques n° 1532.3, 2925, 4802.2.a, de la nomenclature des installations 

classées } sur le territoire de la commune de LA CRECHE; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité 

des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé dont l’aménagement n’est pas 

sollicité. 

VU les compléments demandés et reçus le 28 octobre 2015; 

VU l'arrêté préfectoral du 30 novembre 2015 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être 

consulté par le public en mairie de LA CRECHE du 28 décembre 2015 au 25 janvier 2016; 

VU l'absence d'observations du public pendant cette période; 

VU l'avis des conseils municipaux de la CRECHE et FRESSINES ; 

VU l'avis du maire de LA CRECHE et du président de la Communauté de Communes du Haut Val de Sèvre sur la 

proposition d'usage futur du site ; 

VU le rapport du 15 mars 2016 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de 

prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 

l'article L 511-1 du code de l'environnement ;



CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera mis en sécurité, en cas d'arrêt définitif de l'installation, 
afin de pouvoir être réutilisé pour un même type d’usage industriel ou différent de l’activité d’IMMOSTEF ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu au regard des activités exercées ne justifie pas le basculement en 
procédure autorisation. 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département des Deux-Sèvres ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la SA IMMOSTEF représentée par M. Vincent KIRKLAR Directeur Technique dont le siège 
social est situé 93, boulevard Malesherbes, 75008 PARIS, faisant l'objet de la demande susvisée du 26 août 2015, 
sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de LA CRECHE, à l'adresse ZAC Champs 
Albert - 79260 LA CRECHE sur les parcelles cadastrales WH 104, 141, 143. Elles sont détaillées au tableau de 
l'article 1.2.1 du présent arrêté. 
L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives 
(article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Volume Régime 
  

  

Entrepôts frigorifiques, à l'exception des 

de mater ‘ rod ou spores Stockage frigorifique dans deux cellules de 
1511,2 lelevant par ailleurs, de la présente! °97 m° chacune. E 

nomenclature. 
Le volume susceptible d’être stocké étant Volume maximal stocké : 137 931 m° 
supérieur ou égal à 50 000 m°, mais 
inférieur à 150 000 m° 
  Bois ou matériaux combustibles 

analogues ÿ compris les produits finis 
conditionnés et les produits ou déchets . . 
répondant à la définition de la biomasse et/Stockage de bois secs au niveau du local 

15323 visés par la rubrique 2910-A, ne relevant emballages. D 
pas de la rubrique 1531 (stockage de), à 
l'exception des établissements recevant Volume maximum de stockage : 4 800 m° 
du public. Le volume susceptible d’être 
stocké étant supérieure à 1 000 m° mais 
inférieure ou égale à 20 000 m° 
  2925 Accumulateurs (ateliers de charge d’) Deux locaux de charge de batteries des D 

La puissance maximale de  courantichariots élévateurs électriques.       
  

   



continu utilisable pour cette opération 

étant supérieure à 50 kW 
Puissance de charge totale : 300 KW 
  

4802.2.a 

Gaz à effet de serre fluorés visés par le 
règlement (CE) n°  842/2006 ou 

substances qui appauvrissent la couche 

d’ozone visées par le règlement (CE) 
n° 1005/2009 (fabrication, emploi, 

stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en 
exploitation. 

a) Équipements  frigorifiques ou 

climatiques (y compris pompe à chaleur) 
de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la 

quantité cumulée de fluide susceptible 
d’être présente dans l’installation étant 
supérieure ou égale à 300 kg. 

Emploi de fluides frigorigènes dans les deux 
installations de production de froid des 

cellules réfrigérées (2 x 300 kg), et pour la 

climatisation des bureaux (maxi 50 kg). 

Quantité de fluide 

installations : 650 kg 
présent dans les 

DC 

  

1530 

Papier, carton ou matériaux combustibles 
analogues y compris les produits finis 

conditionnés (dépôt de) à l’exception des 
établissements recevant du public 
Le volume susceptible d’être stocké étant 
supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou 
égale à 20 000 m° 

Stockage de cartons au niveau du local 
emballages. 

Volume maximum de stockage inférieur à 
1 000 m° 

NC 

  

2663.2 

Pneumatiques et produits dont 50% au 
moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières 
plastiques,  caoutchoucs,  élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) (stockage 
de) 

2. Dans les autres cas et pour les 

pneumatiques, Île volume susceptible 
d’être stocké étant supérieur ou égal à 1 

000 m°, mais inférieur à 10 000 m° 

Stockage de films plastiques au niveau du 
local Emballages. 

Volume total stocké : inférieur à 1 000 m° 
NC 

  

4734     
Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution : 

essences et  naphtas ;  kérosènes 
(carburants d’aviation compris) ; gazoles 
(gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles 

compris) ; fioul lourd ; carburants de 

substitution pour véhicules, utilisés aux 
mêmes fins et aux mêmes usages et 
présentant des propriétés similaires en 

matière d’inflammabilité et de danger 
pour l’environnement. 

La quantité totale susceptible d’être 
présente dans les installations y compris 

dans les cavités souterraines étant 
inférieure à 50 t   Stockage de fuel : une cuve aérienne d’un 

volume de 1 000 I placé sur rétention   NC 

  

Régime : E (enregistrement), DC (déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  
Commune Parcelles Lieux-dits 
  

        LA CRECHE WH 104, 141, 143 ZAC Champs Albert 
  

 



Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs rétérences sur un plan de 

situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 26 
août 2015. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 

1511 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement 
afin de pouvoir être réutilisé pour un même type d’usage industriel ou différent de l’activité d'IMMOSTEF. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 
1511 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- arrêté ministériel du 11 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1532 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

- arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- arrêté ministériel du 04 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement. 

TITRE 2. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 2.2. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative auprès du Tribunal Administratif de Poitiers (15 rue 
de Blossac — BP 541 — 86020 POITIERS CEDEX) :  



1° Par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du Jour de la notitication du 

présent acte ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article 

L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de l’acte, ce délai étant, le cas échéant, 

prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois suivant la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté portant enregistrement de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

ARTICLE 2.3. PUBLICATION 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-46-24 du Code de l'Environnement : 

1°) une copie de l’arrêté d’enregistrement est déposée à la mairie de LA CRECHE pour y être consultée ; 

2°) une copie de cet arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres ; 

3°) un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision 

ainsi que les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, est affiché à la mairie de LA CRECHE pendant 
une durée minimum de quatre semaines ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les 

soins du maire de LA CRECHE et transmis à la Préfecture ; le même extrait est publié sur le site internet de la 
préfecture qui a délivré l’acte pour une durée identique ; 

4°) le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 
l'enregistrement ; 

5°) une copie de l’arrêté est adressée à chaque conseil municipal consulté ; 

6°) un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans 
tout le département. 

ARTICLE 2.4. EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le maire de LA CRECHE, le Directeur Régional de 

l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l’inspection des installations classées, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à 

la SA IMMOSTEF. 

NIORT, le 18 mars 2016 

Le Préfet, | 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général della Préfecture, 

TN 
{ 

Didier DORÉ




